
 
 
 

Walferdange, le 23 septembre 2008 
 
 
 
 
 
Au Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Walferdange 
 
 
Messieurs, 
 
Conformément à l’article 13 alinéa 3 de la loi communale du 13 décembre 1988, nous vous 
prions de bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil communal 
le point suivant: 
 
Mise en place d’un ensemble de moyens destinés à sécuriser la rue de 
Dommeldange suite à la décision d’y augmenter la vitesse de 30km/h à 
50km/h 
 
 
Lors de la séance du Conseil Communal du 13 juin 2008, il avait été arrêté que la rue de 
Dommeldange serait reclassée d’une zone 30 km/h en une zone 50 km/h. Par ailleurs, le 
collège des bourgmestre et échevins s’était engagé à ce que ce reclassement en zone 50 km/h 
soit accompagné d’un certain nombre de mesures garantissant la sécurité des piétons et des 
automobilistes notamment près du passage à niveau. 
Parmi l’ensemble des mesures qui restent encore à mettre en place, nous insistons sur le fait 
que le passage pour piétons à la hauteur du passage à niveau soit réalisé dans les meilleurs 
délais. Notre argumentation se base sur les faits que d’une part un certain nombre d’écoliers 
doivent traverser cette route pour se rendre à l’école respectivement à l’arrêt du bus le plus 
proche et que d’autre part de nombreuses personnes traversent la route à cet endroit pour 
suivre le chemin pour piétons rejoignant la rue de l’Eglise. Nous déplorons que  cette mesure 
n’ait pas été mise en place avant la rentrée des classes et avant la fermeture temporaire des 
barrières au niveau de la rue Mercatoris et au niveau de la rue Prince Henri où à ce moment 
un trafic intense est passé par la rue de Dommeldange.  
Dans le même contexte de marquage de la chaussée, nous informons le collège des 
bourgmestre et échevins que le marquage actuel près du passage à niveau à la rue de la 
Montagne indique toujours que les automobilistes accèdent dans une zone 30 km/h en 
rejoignant la rue de Dommeldange ce qui n’est pas en ligne avec le reclassement en zone 50 
km/h. 
Notre question est donc de savoir si le collège des bourgmestre et échevins envisage de 
prendre les mesures nécessaires pour intervenir dans les meilleurs délais afin de remédier aux 
deux points sus-cités ? 
Veuillez accepter, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
Les conseillers communaux du parti CSV: 
 
 
 
Marie-Anne Eiden-Renckens      Misch Feidt       François Sauber     Edmée Schmit-Streff
  


